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(54)  Manche  d'ustensiles,  tels  que  couteaux,  incorporant  des  parties  en  matière  élastique. 

(57)  L'invention  est  du  domaine  des  outils  à  main. 
Elle  a  pour  objet  un  ustensile  tel  que  couteau  *-v 

professionnel  du  genre  de  ceux  pourvus  d'une 
part  d'un  manche  (1)  constitué  de  matière  rigide 
(5)  et  de  matière  élastique  (4),  et  d'autre  part 
d'une  partie  fonctionnelle  (2),  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  une  partie  en  matière  élastique  (4) 
comble  au  moins  un  évidement  ménagé  dans  la 
partie  en  matière  rigide  (5)  qui  représente  une 
continuité  sur  toute  la  longueur  du  manche  
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La  présente  invention  est  du  domaine  des  outils 
à  main,  et  elle  a  pour  objet  un  ustensile  destiné  prin- 
cipalement  à  un  usage  professionnel,  tel  que  cou- 
teau,  hachoir,  aiguisoir,  etc. 

On  connaît  des  ustensiles  à  main  comportant  une 
partie  fonctionnelle  symétrique  se  prolongeant  en  une 
partie  dite  soie,  pénétrant  à  l'intérieur  d'un  manche,  le 
dit  manche  étant  composé  d'une  matière  rigide  recou- 
verte  d'une  matière  élastique  pour  le  confort  de  la  pré- 
hension.  On  pourra  notamment  se  reporter  au  brevet 
US  4386620  (HANDLER)  concernant  une  brosse  à 
cheveux. 

On  connaît  plus  particulièrement  des  manches 
d'outils  à  main  présentant  ces  mêmes  caractéristi- 
ques  dont  la  dite  matière  rigide  est  une  matière  plas- 
tique  tels  que  ceux  décrits  par  les  brevets  FR 
2611567  (GARNACHE),  GB  2065537  (HILTI)  et  US 
2871899  (COYLE).  On  pourra  également  se  reporter 
au  brevet  Européen  0176486  (SANELLI),  qui  décrit 
un  outil  à  main  dont  la  partie  fonctionnelle  est  asymé- 
trique. 

Certains  professionnels  utilisent  leurs  outils  pen- 
dant  une  période  prolongée  et  avec  des  efforts  impor- 
tants  ce  qui  nécessite  une  excellente  préhension  des 
outils  d'une  part  et  l'amortissement  des  vibrations 
générées  dans  le  manche,  d'autre  part. 

Or,  aucun  des  dispositifs  de  l'art  antérieur  ne  pré- 
sente  une  ergonomie  satisfaisante,  notamment  dans 
le  cas  où  la  partie  fonctionnelle  est  asymétrique. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'améliorer 
l'ergonomie  des  outils,  tels  que  couteau  pour  profes- 
sionnels  ou  hachoir,  notamment  quant  au  confort  de 
manipulation  et  de  préhension  de  ceux-ci. 

Selon  l'invention,  un  ustensile  correspondant  au 
but  pré-cité,  tel  que  couteau  professionnel,  hachoir, 
du  genre  de  ceux  pourvus  d'une  part  d'un  manche,  et 
d'autre  part  d'une  partie  fonctionnelle  rendue  soli- 
daire  du  manche  par  une  partie  dite  soie  se  prolon- 
geant  au-delà  de  la  partie  fonctionnelle  à  l'intérieur  de 
celui-ci,  le  dit  manche  étant  constitué  d'une  part  en 
matière  rigide  et  d'autre  part  en  matière  élastique 
pour  le  confort  de  la  préhension,  est  principalement 
caractérisé  en  ce  que,  au  moins  une  partie  en  matière 
élastique  comble  au  moins  un  évidement  ménagé 
dans  la  partie  en  matière  rigide  qui  présente  une 
continuité  sur  toute  la  longueur  du  manche. 

On  notera,  à  ce  stade  de  la  définition  de  l'inven- 
tion  que,  tandis  que  dans  les  manches  de  l'art  art 
antérieur  la  matière  élastique  (élastomère)  se  pré- 
sente  plutôt  comme  une  couche  ou  un  revêtement 
superficiels  recouvrant  la  matière  rigide,  matière  plas- 
tique  ou  métal,  qui  selon  les  cas  apparaît  aux  extré- 
mités  ou  en  d'autres  points,  selon  l'invention 
l'élastomère  s'étend  radialement  jusqu'au  coeur  du 
manche  et  même,  suivant  une  disposition  plus  parti- 
culière,  est  en  contact  avec  la  soie,  voire  même  passe 
à  travers  elle  par  des  lumières. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférentielle,  la 

partie  fonctionnelle  de  l'ustensile  étant  asymétrique, 
et  l'ustensile  étant  en  position  horizontale  le  tranchant 
orienté  vers  le  bas,  la  dite  partie  en  matière  élastique 
s'étend  sur  la  majeure  partie  de  la  moitié  inférieure  du 

5  manche. 
L'ustensile  étant  réalisé  par  moulage  par  injection 

d'une  matière  plastique  rigide  autour  de  la  soie,  cel- 
le-ci  comportant  des  lumières  de  passage  de  la 
matière  et/ou  des  découpes,  afin  de  rendre  solidaire 

w  de  la  soie  la  matière  injectée,  la  matière  plastique 
rigide  injectée  occupe  avantageusement  les  parties 
antérieures  (mitre),  supérieure  et  postérieure  du  man- 
che  en  passant  à  travers  certaines  des  lumières,  et  la 
matière  élastique,  elle-même  injectée  ensuite,  passe 

15  à  travers  les  autres  lumières. 
La  partie  inférieure  du  manche  étant  renflée  dans 

sa  partie  médiane,  la  partie  en  matière  plastique 
rigide  a  de  préférence  une  section  générale  en  U  tant 
dans  sa  largeur  que  dans  sa  longueur,  avec  une  cour- 

20  bure  convexe  de  sa  face  supérieure  de  telle  sorte  que 
le  dos  du  manche  est  renflé,  et  comporte  en  sa  zone 
médiane  selon  sa  longueur  une  saillie  bordée  de  part 
et  d'autre  de  rainures,  la  dite  saillie  ensérant  la  soie  ; 
d'où  il  résulte  que  la  matière  élastique,  lors  de  l'injec- 

25  tion,  vient  se  loger  d'une  part  à  l'intérieur  de  la  gorge 
résultante  de  la  conformation  en  U  de  la  partie  en 
matière  plastique  rigide  et  d'autre  part  autour  de  la 
saillie  comblant  les  rainures  la  bordant. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférentielle,  les 
30  lumières  de  passage  de  la  matière  pratiquées  au  tra- 

vers  de  la  soie  étant  au  nombre  de  trois,  l'une  des 
lumières  est  située  dans  la  zone  médiane  du  manche 
et  permet  le  passage  de  la  matière  plastique  rigide 
constituant  la  saillie  au  travers  de  la  soie,  tandis  que 

35  les  deux  autres  lumières  sont  situées  de  part  et 
d'autre  de  la  première  et  permettent  le  passage  de  la 
matière  élastique  au  travers  de  la  soie. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et  des 
détails  en  relevant  apparaîtront  à  la  description  qui  va 

40  être  faite  d'une  forme  préférée  de  réalisation,  en  rela- 
tion  avec  les  figures  de  la  planche  annexée,  dans 
laquelle  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  couteau 
conforme  à  la  présente  invention. 

45  La  figure  2  est  une  coupe  partielle  longitudinale 
du  même. 

La  figure  3  est  une  section  du  manche  selon  AA 
de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  autre  section  du  manche  selon 
50  BB  de  la  figure  2. 

Sur  la  figure  1,  un  couteau  est  pourvu  d'une  part 
d'un  manche  1  et  d'autre  part  d'une  partie  fonction- 
nelle  2  asymétrique,  tranchant  d'un  côté,  dos  de 
l'autre,  rendue  solidaire  du  manche  1  par  une  partie 

55  dite  soie  3  se  prolongeant  au-delà  de  la  partie  fonc- 
tionnelle  2  à  l'intérieur  du  manche. 

Le  manche  1  comprend  d'une  part  une  partie  en 
matière  élastique  4  pour  le  confort  de  la  préhension, 
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renflée  dans  sa  zone  médiane  et  qui  s'étend  sur  la 
majeure  partie  de  la  moitié  inférieure  du  manche  1  ,  et 
d'autre  part  une  partie  en  matière  plastique  rigide  5 
qui  occupe  les  parties  antérieure  (mitre),  supérieure 
et  postérieure  du  manche  1  . 

Sur  la  figure  2,  les  matières  plastiques  5  et  élas- 
tique  4  étant  moulée  par  injection  autour  de  la  soie  3, 
celle-ci  comporte  trois  lumières  6,6'et  6"  de  passage 
de  la  matière  et  une  découpe  7,  afin  de  rendre  soli- 
daire  de  la  soie  3  la  matière  injectée. 

La  matière  plastique  rigide  5,  injectée  en  premier 
lieu,  est  moulée  suivant  une  forme  générale  en  U 
selon  sa  longueur,  avec  d'une  part  une  saillie  8  située 
en  sa  zone  médiane,  et  d'autre  part  une  courbure 
convexe  10  de  sa  face  supérieure  de  telle  sorte  que 
le  dos  du  manche  1  est  renflé.  La  matière  plastique 
rigide  5  passe  à  travers  la  lumière  centrale  6  et  la 
découpe  7  pratiquées  dans  la  soie. 

Puis,  la  matière  élastique  injectée  en  second  lieu, 
passe  à  travers  les  autres  lumières  6  et  6"  et  occupe 
une  majeure  partie  de  l'évidement  ménagé  dans  la 
zone  inférieure  de  la  matière  plastique  rigide. 

Sur  les  figures  3  et  4,  la  partie  en  matière  plasti- 
que  rigide  5  a  une  section  générale  en  U,  bien  carac- 
térisée  aux  extrémités  du  manche  (voirfigure  4),  voire 
en  M  si  l'on  tient  compte  de  la  saillie  8  (voir  figure  3) 
et  comporte  en  sa  zone  médiane  la  dite  saillie  8  bor- 
dée  de  part  et  d'autre  de  rainures  9  et  9'  qui  ensère 
la  soie  3.  La  matière  élastique  4  vient  se  loger  d'une 
part  à  l'intérieur  de  l'évidement  résultant  de  la  confor- 
mation  en  U  de  la  partie  en  matière  plastique  rigide  5 
(voirfigure  4),  et  d'autre  part  autour  de  la  saillie  8  (voir 
figure  3),  comblant  les  rainures  9  et  9'  qui  bordent  cel- 
les-ci. 

Bien  que  l'on  ait  décrit  et  représenté  une  forme 
préférée  de  réalisation,  il  doit  être  compris  que  la  por- 
tée  de  la  présente  invention  n'est  pas  limitée  à  cette 
forme  mais  qu'elle  s'étend  à  tout  dispositif  comportant 
les  caractéristiques  énoncées  plus  haut. 

Revendications 

1.  -  Ustensile  tel  que  couteau  professionnel, 
hachoir,  du  genre  de  ceux  pourvus  d'une  part  d'un 
manche  (1)  et  d'autre  part  d'une  partie  fonctionnelle 
(2)  rendue  solidaire  du  manche  (1)  par  une  partie  dite 
soie  (3)  se  prolongeant  au-delà  de  la  partie  fonction- 
nelle  (2)  à  l'intérieur  de  celui-ci,  le  dit  manche  (1)  étant 
constitué  de  matière  rigide  (5)  et  de  matière  élastique 
(4)  pour  le  confort  de  la  préhension,  caractérisé  : 

en  ce  que  au  moins  une  partie  en  matière  élas- 
tique  comble  au  moins  un  évidement  ménagé  dans  la 
partie  en  matière  rigide  qui  présente  une  continuité 
sur  toute  la  longueur  du  manche. 

2.  -  Ustensile  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  : 

en  ce  que,  la  partie  fonctionnelle  (2)  de  l'usten- 

sile  étant  asymétrique,  la  dite  partie  en  matière  élas- 
tique  (4)  s'étend  sur  la  majeure  partie  de  la  moitié  infé- 
rieure  du  manche. 

3.  -  Ustensile  selon  la  revendication  2  réalisé  par 
5  moulage  par  injection  d'une  matière  plastique  rigide 

(5)  autour  de  la  soie  (3)  celle-ci  comportant  des  lumiè- 
res  (6,6'  et  6")  de  passage  de  la  matière  et/ou  des 
découpes  (7)  afin  de  rendre  solidaire  de  la  soie  (3)  la 
matière  injectée,  caractérisé  : 

10  en  ce  que  la  matière  plastique  rigide  (5)  injec- 
tée  occupe  les  parties  antérieure  (mitre),  supérieure 
et  postérieure  du  manche  en  passant  à  travers  certai- 
nes  des  lumières  (6),  et 

en  ce  que  la  matière  élastique  (4)  elle-même 
15  injectée  ensuite,  passe  à  travers  les  autres  lumières 

(6  et  6"). 
4.  -  Ustensile  selon  la  revendication  2  dans  lequel 

la  partie  inférieure  du  manche  (1)  est  renflée  dans  sa 
partie  médiane,  caractérisé  : 

20  en  ce  que  la  partie  en  matière  plastique  rigide 
(5)  a  une  section  générale  en  U  tant  dans  sa  largeur 
que  dans  sa  longueur  et  comporte  en  sa  zone 
médiane  selon  sa  longueur  une  saillie  (8)  bordée  de 
part  et  d'autre  de  rainure  (9  et  9')  la  dite  saillie  (8) 

25  ensérant  la  soie  (3), 
d'où  il  résulte  que  la  matière  élastique  (4)  lors 

de  son  injection,  vient  se  loger  d'une  part  à  l'intérieur 
de  la  gorge  résultante  de  la  conformation  en  U  de  la 
partie  en  matière  plastique  rigide  (5)  et  d'autre  part 

30  autour  de  la  saillie  (8)  comblant  les  rainures  la  bordant 
(9  et  9'). 

5.  -  Ustensile  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  : 

en  ce  que  les  lumières  (6,6'  et  6")  de  passage 
35  de  la  matière  pratiquées  au  travers  de  la  soie  (3)  étant 

au  nombre  de  trois,  l'une  des  lumières  (6)  est  située 
dans  la  zone  médiane  du  manche  (1)  et  permet  le  pas- 
sage  au  travers  de  la  soie  (3)  de  la  matière  plastique 
rigide  (5)  constituant  la  saillie  (7)  tandis  que  les  deux 

40  autres  lumières  (6'  et  6")  sont  situées  de  part  et 
d'autre  de  la  première  (6)  et  permettant  le  passage  au 
travers  de  la  soie  (3)  de  la  matière  élastique  (4). 
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